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Depuis plusieurs années, une attention grandissante est portée
sur des gestes suicidaires qui semblent augmenter en fréquence,
commis pendant le temps de travail et sur le lieu de travail, main-
tenant reconnus comme des accidents du travail, imputables aux
contraintes professionnelles stressantes auxquelles sont soumis les
salariés.
Le suicide d’un collègue de travail est un événement particulière-
ment stressant et potentiellement traumatogène, notamment si les
personnels sont les témoins directs du geste suicidaire sur le lieu de
travail. Les deuils à la suite du suicide font partie des événements
de vie générateurs d’une grande détresse émotionnelle. Le carac-
tère soudain et inattendu de la mort par suicide d’un proche peut
avoir un impact traumatique pour de nombreuses personnes, qui
risquent de développer ultérieurement un deuil compliqué, voire
un syndrome psychotraumatique.
Le caractère stressant et traumatique des situations de deuil à la
suite d’un suicide au travail conduit à proposer aux endeuillés
récents un débriefing psychologique (ou intervention psychothéra-
peutique post-immédiate – IPPI). Il existe cependant relativement
peu de publications, et notamment d’études randomisées, sur
l’utilisation du débriefing dans la postvention. En France, quelques
articles rapportent des interventions de cellules d’urgence
médico-psychologique (CUMP) utilisant l’IPPI à la suite de
suicides.
Les débriefings psychologiques décrits dans la littérature rela-
tive à la postvention sont conduits selon des modalités adaptées
à cette situation spécifique. En plus des objectifs habituels de
cette intervention, qui sont la ventilation émotionnelle, la ver-
balisation de l’événement, la psychoéducation et la mobilisation
du soutien social, l’accent est mis sur la gestion du deuil et la
prévention de la contagion suicidaire, en particulier en milieu
professionnel.
Au-delà des interventions destinées aux salariés endeuillés, la post-
vention en milieu de travail doit aussi envisager une approche des
facteurs organisationnels qui peuvent avoir contribué au geste sui-
cidaire, car celui-ci impacte autant les individus que le collectif de
travail.
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Le harcèlement moral au travail est un concept qui n’a pas encore
de définition objective. La loi française (2002) tente de cerner
ce phénomène afin de pouvoir le sanctionner, mais la définition
qu’elle propose s’appuie plus sur les conséquences du harcèlement.
De ce fait, les juges ont dû établir eux-mêmes des critères que
l’on retrouve dans la jurisprudence. On constate que pour établir
si une situation relève du harcèlement, les juges se sont appuyés
sur la nature des faits reprochés (atteinte à la dignité du salarié,
atteinte aux droits, compromission de l’avenir professionnel,
altération de la santé et autres), sur leur répétition, sur leur
conjonction et sur leur durée. Ainsi, outre le fait que certains
symptômes sont apparentés à un état de stress post-traumatique,
le diagnostic de harcèlement requiert la présence de nombreuses

formes d’agissements répétés ayant des conséquences dans plu-
sieurs domaines, pouvant être attestées par des témoignages, des
documents précis et concordants avec la preuve de circonstances
ayant pu le déclencher ou le favoriser dans plus de la moitié des
cas.
Sur le plan clinique il apparaît pourtant que la symptomatologie
liée au harcèlement moral ou sexuel au travail est extrême-
ment proche de celle du trouble post-traumatique. Au poids de
l’impact de l’effraction psychique par la soudaineté de la vio-
lence s’est substituée la charge de la répétition des agissements
stressants dans un contexte précis avec des modalités de répé-
titions qui transforment, le contexte de travail, en cauchemar.
C’est aussi une forme de violence plus fréquemment faites aux
femmes.
Nous discuterons des formes cliniques en identifiant des facteurs
de vulnérabilités et protecteurs pour ouvrir les axes des modalités
thérapeutiques, en prenant en compte aussi que la présence d’un
contexte de harcèlement professionnel expose a une plus grande
survenue de trouble de stress post-traumatique en cas de survenue
d’un événement traumatogène.
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Nous ne sommes plus au XIXe ou au XXe siècle, et pourtant les
tâches pénibles n’ont pas disparu : tant physiquement que psycho-
logiquement. Dans ce derniers cas, ce sont les mauvaises conditions
de travail qui vont altérer la santé des travailleurs, quel que soit leur
poste ou leur contexte de travail : primaire, secondaire ou tertiaire.
Les conditions de travail se manifestent à travers leurs consé-
quences : mais comment les définir ?
Maladies, troubles, douleurs, usure professionnelle relèvent d’une
politique de prévention. Mais le travail est aussi, ou devrait être, un
puissant opérateur de construction de la santé.
En France, cette problématique est portée essentiellement par des
chercheurs en psychologie du travail. Elle se nourrit des apports
de disciplines voisines : ergonomie, sociologie, psychosomatique
et psychanalyse. Deux courants de pensée existent : la psychody-
namique du travail et l’approche par les risques psycho-sociaux.
Le premier est plus centré sur la notion de souffrance, comme
« un concept critique pertinent, fondé sur des références théoriques
adossées à la psychopathologie générale, la psychanalyse et la psy-
chosomatique ».
Le second axe son raisonnement autour du stress dans toutes ses
dimensions. La prévention et la gestion du stress seraient alors des
leviers puissants pour améliorer la qualité de vie au travail.
Ces deux orientations sont-elles incompatibles ? Sont-elles
complémentaires ?
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Y-a-t-il des approches utiles pour les praticiens dans ces deux types
d’approches ? Nous montrerons que, en fonction de la place qui
est la nôtre, la connaissance des deux est indispensable, mais leur
utilisation ne sera pas la même.
Mots clés Psychodynamique du travail ; Risques
psycho-sociaux
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